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Pour le philosophe Jean-Marc Ferry,
l'actuelle confusion européenne est

symptomatique d'une sort de « vice de
forme» de l'Union ...

Quelle est votre lecture de la crise
européenne?
C'est une crise migratoire mais c'est
surtout une crise politique, qui éclate à
l'occasion du problème qui nous est po-
sépar cesflux migratoires. C'est le révé-
lateur d'une crise latente, qui est une
crise de gouvernance. C'est aussi, plus
fondamentalement, une crise de légiti-
mation du projet européen.
L'« esprit de Schengen » est mort?
On peut qJectivement considérer que
Schengen a éclaté. Or, à mon avis, ce
n'est pas du tout une mauvaise institu-
tion. Est-ce qu'ellepeut être sauvée? Je
n'y crois plus beaucoup. Et est-ce que la
crise de Schengen va nous permettre de
riifléchir à ce qu'il faudrait faire? Je
dois avouer que je suis très pessimiste.
Je ne crois en tout cas pas que l'on
puisse reconstituer l'Union sur cette
échelle. Nous devons nous resserrer
entre Nations prêtes à la solidarité co-
responsable, ou à la coresponsabilité so-
lidaire ...
La crise de Schengen, c'est une crise de
la « solidarité coresponsable » ?
Effictivement. Ce n'est pas la Commis-
sion européenne qui est en cause: elle a
bienfait son travail, en partant de l'ac-
cord de Dublin et en demandant aux
États de se répartir ceux qui étaient ad-
mis à entrer dans l'Union, suivant des

quotas qui n'ont été acceptés à peu près
par personne sauf, comme on sait, par
l'Allemagne. Ce n'est pas seulement une
crise de solidarité, c'est aussi une crise
de coresponsabilité, une véritable at-
teinte à l'idée de l'Europe, qui repose no-
tamment sur ceprincipe de « confiance
mutuelle ». On doit faire confiance aux
États qui sont en poste à la périphérie
de l'Union pour décider si les deman-
deurs d'asile, et plus largement les rifu-
giés économiques, peuvent, ou non, in-
tégrer l'espace européen...

Que faire après cette débâcle?
L'Union en tant qu'espace économique -
le grand marché - n'est pas détruite.
C'est l'Union politique qui est en dé-
route, et c'est elle qu'il faut reconstruire.
Mais si nous voulons une Union poli-
tique, ça ne peut pas être seulement
pour gérer des problèmes migratoires ...
En clair, ce ne sera pas seulement
Schengen, ce sera aussi la zone euro. Il
faut que ce soit une zone d'intégration
renforcée - avec ce qui existe, car il me
semble très aventureux de revenir sur
la monnaie unique, même si c'était très
malfait, très mal pensé, très incomplet.

Partant de cette réalité, comment re-
construire une Union politique qui
tienne?
Il faut vraiment riifléchir à des sché-
mas. S'il y a ces crises - crise bancaire
hier ou crise des rifugiés aujourd'hui -
c'est parce qu'il n'y a pas de pouvoirs
publics dans l'Union. La politique se
passe sur un mode privé ou semi-pu-
blic.En cequi concerne lesprocessus dé-
cisionnels dans l'Union, vous avez deux
styles dominants. Soit le style « techno-
bureaucratique », des tractations en
quelque sorte, lorsqu'il s'agit de la Com-
mission. Ça, c'est semi-privé, pour ne
pas dire privé. Soit le style «diploma-
tique », des négociations discrètes, pour
ne pas dire secrètes entre États
membres, lorsqu'il s'agit du Conseil.Né-
gociations diplomatiques ou tractions
techno-bureaucratique: ce n'est pas la
confrontation démocratique! Or,seul le
style de la confrontation démocratique,
civile et légale - où l'on prend les
peuples à témoin, où l'on met les
contentieux en arène, plutôt que de
s'échanger des noms d'oiseaux qui fi-
nissent par gâcher les relations inter-
nationales - est susceptible d'ouvrir
l'espace public européen. Garder le

même registre diplomatique pour régler
des crises aussi importantes, soustraire
la crise à la publicité de son instruc-
tion, c'est catastrophique! On est juste
mis devant les résultats, il n'y a pas la
sanction despeuples et des opinions pu-
bliques. Sauf ce qu'on appelle la sanc-
tion populiste. Alors, il y a ceux qui
continuent à être «bêtement fidèles» :
on continue à être européen parce que
l'Europe, c'est bien... Mais tout ça se dé-
robe sous nos pieds. Et puis, il y a ceux
qui disent que ça ne va pas du tout,
qu'on perd notre autonomie, notre sou-
veraineté populaire. Et çafait ce qu'on
appelle le «populisme»,. ce sont des
mouvements qui tiennent à la souve-
raineté populaire. Brif, la situation est
catastrophique d'abord pour cette rai-
son: la privatisation, la perte de puis-
sance publique dans l'Union euro-
péenne. Cen'est donc pas seulement une
question institutionnelle, c'est une
question de style, de pratique poli-
tiques.

Et au niveau institutionnel, de l'organi-
sation des pouvoirs publics: où le bât
blesse-t-il ?
De partout ... D'abord de la gouver-
nance. Là, il n'y a rien! Nous l'avons
vu à propos de la crise migratoire,
lorsque la Commission a demandé aux
États membres de se répartir les rifu-
giés, en quelque sorte, en fonction de
quotas justes, équitables. Pour legroupe
de Visegrad (groupe informel réunis-
sant la Hongrie, la Pologne, la Répu-
blique tchèque et la Slovaquie, NDLR)
et d'autres, cefut «niet ». Dans l'état
actuel de son mode d'investiture, la
Commission n'a pas la légitimité qui
lui confire l'autorité suffisante pour
imposer la justice politique aux Etats
membres. Car ces mesures étaient une
mesure dejustice - et un gage de solida-
rité coresponsable et de cohésion entre
les États membres. Encore une fois, ce
n'estpas la Commission qui est respon-
sable, c'estplutôt du côté du Conseil, des
États, que ça n'allait pas.
Et puis surtout, il y a la zone euro. C'est
un problème véritablement structurel et
qui, à terme, est leplus grave,. c'estcelui
dont l'absence de solution est le plus
problématique. Et l'on peutfaire le lien
avec l'actuelle crise politique, que l'on
appelle «migratoire », parce que s'il n'y
avait pas ce verrouillage, à mes yeux
catastrophique, que les traités ont créé
en ce qui concerne la zone euro, il n'y
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aurait pas eu ceproblème d'atteinte à la
solidarité entre lesÉtats membres!
Expliquez-vous ...
On a instauré une monnaie unique
dans une zone économiquement hétéro-
gène. Quand onfait cela sans autre mé-
canisme de compensation, une vieille
loi économique joue à plein: la loi de
Ricardo des avantages comparatift et
de la spécialisation internationale. Le
nord se spécialise, capitalise toute la
puissance industrielle de la zone, et le
sud se spécialise dans les services non-
exportables. Dans une zone libre du

point de vue commercial, mais avec des
monnaies qui peuvent s'ajuster les unes
aux autres, les ajustements par la déva-
luation permettraient d'éviter que le
nord soit structurellement excédentaire
dans ses balances et le sud structurelle-
ment diificitaire. Mais politiquement,
on a instauré des règles qui interdisent
de recourir aux banques centrales na-
tionales pour couvrir les besoins defi-
nancement du Trésor public. Donc,
vous vous financez uniquement sur les
marchés: banques, assurances, fonds
depension. Cequi revient à remettre les
budgets nationaux sous le diktat de
marchésfinanciers et sous l'épéede Da-
moclès de l'augmentation des taux d'in-
térêt et de la sanction ses agences de no-
tation. Donc, émasculation desÉtats en
ce qui concerne leur politique budgé-
taire, qui est le levier principal pour en-
gager des politiques anticycliques, des
politiques de régulation conjoncturelle.
Et puis l'autre levier très important de
la politique, c'est la monnaie. Mais il
n'y a plus depouvoir de réaction moné-
taire publique en-dehors de celui de la
Banque centrale européenne, qui est
soustrait à toute politique, qui est auto-
nome et qui n'a qu'une seule mission:
veiller à la tenue de l'euro et prévenir
l'inflation. Évidemment, ça n'a pas été
suivi: Mario Draghi a dû prendre des
mesures, parce qu'il n'apas pu faire au-
trement ... Dans ces conditions, vous
êtes obligés de remplacer l'absence de

dévaluation conventionnelle - puis-
qu'il n'y a qu'une seule monnaie - par
cepar cequ'on appelle par euphémisme
la «dévaluation interne ». C'est-à-dire
la baisse du pouvoir d'achat...
Vous voyez le crime organisé que ça re-
présente! On va faire les ajustements
conjoncturels en demandant aux

pauvres gens de se serrer la ceinture!
Comment voulez-vous que l'on sorte de
cette affaire sans créer lepopulisme? Et
ce n'est pas par hasard qu'il vienne du
Sud, parce que leSud, c'est les victimes!
Le populisme est en quelque sort un
juste retour des choses - je pèse mes
mots!

C'est l'Allemagne qui a voulu cette
« orthodoxie » ...
Notamment. Parce qu'elle n'avait pas
confiance dans les autres, elle a tenu le
raisonnement consistant à dire: com-
mencez par être responsables et on sera
solidaire, et ensuite fera l'union poli-
tique. C'est vraiment une erreur de rai-
sonnement. Ce qu'il aurait fallu faire,
c'était d'abord créerune véritable union
politique qui assure la coresponsabilité
solidaire, ou la solidarité corespon-
sable.

Alors maintenant, on fait quoi?
La première chose à faire, en ce qui
concerne la zone euro, c'est de restaurer
la capacité politique. Macron parle de
« souveraineté européenne », mais c'est
trèsflou et ambigu ... Parce que si c'est
pour créer un super-gouvernent euro-
péen, c'est encorepire: ça va décrocher.
Les peuples veulent garder leur héritage

de la démocratie, c'est-
à-dire la souveraineté
populaire, l'autonomie
civique: être les auteurs
des normes dont on est
les destinataires. Ilfaut
comprendre que l'inté-
gration politique est né-
cessaire, mais sur le
schéma horizontal du
transnational, pas sur
le schéma vertical du
supranational. Pour ce-
la, ilfaut considérer que
le politique européen
adviendra non pas par
soumission et subordi-

nation des États membres à une puis-
sance publique supranationale, «fédé-
rale » comme on dit, mais par concerta-
tion entre les États membres et coordi-
nation de leurs politiques publiques -
ça, c'esthorizontal.

Cela implique un grand respect mutuel,
un socle commun de valeurs ...
Ilfaut effictivement que nous soyons à
peu près sur la même longueur d'onde
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en ce qui concerne les principes fonda-
mentaux. Parler de valeurs tout le
temps, c'est très bien mais c'est incanta-
toire... Il y a des principes pour l'Eu-
rope, un socle axiologique :principe de
confiance mutuelle, principe de recon-
naissance mutuelle, principe d'attribu-
tion, principe de subsidiarité, principe
de proportionnalité, etc. Brif, des prin-
cipes d'égalité. Les États qui ne veulent
pas s'inscrire dans cette philosophie-là
s'excluent d'eux-mêmes d'une Union
politique - ils peuvent appartenir au
grand marché. En plus de cesvaleurs, il
faut, vous avez raison, avoir l'esprit de
concertation et de compromis, la pa-
tience démocratique et tout ce qui va
avec.

Comment agencer la co-souveraineté
de ces États membres?
Cela suppose une autorité «discipli-
naire ». Par exemple, un Président de
l'Union, politiquement responsable et
jouissant d'une forte légitimité démo-
cratique - étant entendu que demeurent
souverains les États ainsi mis en posi-
tion de co-souveraineté active, c'est-à-
dire en exercice de solidarité corespon-
sable. Dans ce schéma, le pouvoir gou-
vernemental coijfépar cette autorité de-
vrait pouvoir béniificier d'une large as-
sise délibérative, favorisant un
décloisonnement des espaces publics
nationaux grâce à une mise en réseau
des Parlements nationaux et régionaux
de l'espace européen, reliés entre eux,
horizontalement, et, verticalement
dans les deux sens, avec le Parlement
européen. Cedernier seprofilerait alors
comme la clé de voûte et le lieu de syn-
thèse des réclamations et propositions
émanant de l'ensemble, gagnant ainsi
la visibilité et la représentativité qui lui
font difaut aujourd'hui. _

Propos recueillis par
WILLIAM BOURTON

« L'intégration
politique est

~ .necessalre
mais sur le
schéma hori-
zontal, trans-
national»
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